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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)

Réalisation d'une centrale photovoltaïque de 999 kWc au sol destinée à 100% pour la consommation électrique du
site Legrand Sillé 2 (Autoconsommation)

Legrand France Legrand France

7 5 8 5 0 1 0 0 1 0 0 0 1 3 SA
✔

Gastebois Christophe

0 9 0 2 2 0 2 4
2024-7556

1 0 0 1 2 0 2 4
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

1b)

30)

Installation classée pour la protection de l'environnement soumise à autorisation

Installation photovoltaïque en autoconsommation d'une puissance de 999 kWc.

✔

✔

Réalisation d'une centrale photovoltaïque d'une puissance de 999kWc au sol.
La surface des panneaux est ouverte et ne constitue pas un clos couvert.
Il y a 16 rangées (panneaux en paysage, 1,13m de largeur).
La centrale photovoltaïque est constitué des éléments suivants :

- Les modules photovoltaïques : panneaux rectangulaires rigides d'une surface de 1,9m², de quelques
centimètres d'épaisseur, assemblés entre eux. ils sont composés de cellules de silicium. Ils produisent de
l'électricité en courant continu.

- Le système d'intégration : support métal avec fixation sol en sardines araignée dimensionnées aux normes
vent et neige, permettant de maintenir les modules au sud inclinés à 30°.

- Les onduleurs : boîtiers électroniques situés sous les panneaux, permettant de convertir de l'électricité continu
en électricité alternatif 400v.

- Le poste de transformation : local d'une dimension inférieure à 20m², comprenant le monitoring ainsi que le
transformateur permettant de convertir l'électricité en HTA 20kV.

- Les cheminements de câbles : un ensemble de câbles électriques de puissance et de communication.

La centrale solaire va permette de produire 1092MWh/an d'électricité renouvelable qui sera auto-consommée
localement par Legrand et contribuera à la transition énergétique française et européenne. Grâce à ce projet,
Legrand, souhaite participer à la production d'électricité décentralisée et accompagner la France et plus
particulièrement les Pays de la Loire dans ses objectifs de transition énergétique.

Legrand s’est engagé à réduire son empreinte carbone et celles de ses produits. La réalisation de cette centrale
permettra au groupe Legrand de limiter l'impact de ses activités sur le changement climatique
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

La phase travaux prévue pour une durée de 4 mois environ est séquencée en 4 phases :

1) La première phase consiste en la pose du système d'intégration. Nous allons creer un chemin d'acces jusqu'à la
zone du projet. Aucun terrassement n'est nécessaire au niveau du projet car la surface est déjà plate. Ce système
bénéficiera d'un système de fondation très superficielle de type xground ou sardine en patte d'araignée.

2) La seconde phase consiste en la fixation des modules photovoltaïques sur le système d'intégration.

3) La troisième phase est le lot électricité/VRD. Il s'agit de la mise en place de l'ensemble des cheminements :
courant DC, courant AC 400v. Ces cheminements seront réalisés en tranchée jusqu'au poste de transformation
puis en tranchée sur bitume existant jusqu'au poste de livraison (PDL).

4) La quatrième phase correspond à la pose du poste de transformation puis de l'ajout à l'intérieur du
transformateur et monitoring.

Le projet dans sa globalité ne générera aucun rejet dans les milieux environnants. Il n'y donc pas d'impact sur le
milieu naturel.

- La centrale sera exploitée pendant au moins 20 ans.
- La maintenance préventive et curative sera assurée directement par lune entreprise spécialisée à partir d'un
système de télé-suivi.
 L'objectif de cette maintenance préventive est de réduire la possibilité de défaillance de l’installation et la
dégradation dans le temps des performances de production d’électricité. Ces interventions sont spécialement
adaptées afin de limiter l’arrêt des installations.
 --> Exemples d'opérations préventives : contrôle visuel des modules, contrôle des onduleurs, dépoussiérage des
éléments électriques, thermographie,...
 - La maintenance curative : consiste à intervenir sur site après réception d'une alerte du système de
télésurveillance, afin de déterminer précisément le type de défaillance et remettre l'installation en service.
--> Exemples d'opérations curatives : changement d'un module/changement d'un onduleur
- La télésurveillance des installations photovoltaïques : permet à la fois de surveiller en permanence et à distance,
l’état des constituants, détecter le plus rapidement possible tout défaut, déclencher dans les meilleurs délais une
intervention de maintenance adaptée et aussi de suivre les performances de production.
- La production sera destinée à l'autoconsommation.

En phase exploitation, la nature des activités de prévention des défaillances et réparation de la centrale
photovoltaïque n'a pas d'incidence sur la santé ni l'environnement.

- Autorisation d'urbanisme : Déclaration préalable
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

- Puissance de la centrale photovoltaïque

- Superficie projet

999 kWc

4413 m²

238 impasse du bois du cours

Sillé le Guillaume

7 2 1 4 0

4 8 1 0 1 9 N 0 0 0 8 5 4 O

Sillé le Guillaume

Le projet est situé en zone Ua du PLU

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet � avant /après �.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
✔

Le projet est assez proche de la zone : ZNIEFF 520006725. Nous ne
toucherons ni aux arbres ni aux haies, nous utiliserons l’accès existant
pendant le chantier et la maintenance. Le raccordement reste interne
au site, aucune re-injection sur le réseau public donc pas de traversée
des haies de bordure. La cloture existante est deja en retrait de plus
de 5m des haies et des limites de parcelles.

✔

✔

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

D’après la carte SIG : http://sig.reseau-zones-humides.org/, le projet
se trouve en zone de faible probabilité de zones humides

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

Bocage à Osmoderma eremita entre Sillé-le-Guillaume et la
Grande-Charnie à plus de 200m

✔

✔

Les seuls besoins d'eau seront pour l'hydratation des ouvriers.

✔

L'eau de pluie ruissellera sur les panneaux. La largeur des panneaux
étant de 1,13m, l'écoulement des eaux sera donc très peu modifié.

✔

Sans objet

✔

Le projet n'utilisera pas les ressources naturelles du sol ou du
sous-sol.

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

Sans objet

✔

Non. Il s'implante juste à coté d'un site industriel déjà existant.

✔

Sans objet

✔

Le projet est situé en zone Ua du PLU.

✔

Sans objet

✔

Sans objet

✔

Sans objet

✔

Sans objet
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

Non.

✔

Le chantier consiste globalement à une pose de matériel. Le chantier
n'engendrera pas de nuisance sonore significative.

✔

✔

Sans objet. Les actions n'émettront pas de nuisances olfactives.

✔

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Sans objet.

✔

Non.

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Sans objet

Legrand ainsi que la société Reservoir Sun, maitre d'ouvrage désigné pour le projet, sont particulièrement sensibles
au respect de la propreté sur ses chantiers et s'engagent à respecter la réglementation, à gérer les déchets
correctement, à limiter les nuisances, le bruit et à respecter la biodiversité en place sur le site.

Extrait du PAC ICPE sur les moyens incendies : Le projet ne modifiera pas l’organisation générale en matière de
sécurité et les moyens de sécurité et d’intervention existants sur le site.
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriée aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local;
- de plusieurs appareils d'incendie dont le nombre dépend des besoins en eau calculés selon le document
technique D9 de défense extérieure contre l'incendie. Ces appareils (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un
réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 sont implantés de telle sorte que tout point de la limite de
l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres
cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes
aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils.

Nous ne démarrerons pas les travaux avant septembre pour laisser les 2 espèces determinantes d'oiseaux athene
noctua et circus cyaneus finir leur nidification + couvée + envol des petits, qui démarrent fin avril-mai et finissent mi
juillet/début aout d'apres les fiches de l'INPN.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6 de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 Au regard de la localisation, de la proximité (50m) d'un site industriel existant, ce projet de centrale photovoltaïques
va permettre un approvisionnement local et vert en électricité.
Il n'y a pas d'enjeu environnemental particulier, ni de risque ou de nuisance ni pendant les travaux, ni durant
l'exploitation. Nous ne toucherons ni aux arbres ni aux haies, nous utiliserons l’accès existant pendant le chantier et
la maintenance. Le raccordement reste interne au site, aucune re-injection sur le réseau public donc pas de
traversée des haies de bordure.
La gestion des eaux pluviales n'est pas altérée par le projet.

À tous ces titres, ce projet ne devrait pas nécessiter d'étude d'impact.

✔

✔

✔

✔

✔




